
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source « code du bien bien-être au travail » 
Livre IX titre 1 équipements de protection collective. 
Livre IX titre 2 équipements de protection individuelle. 
Livre IV titre 5 équipements de travail pour des travaux temporaires en hauteur. 
  
2.2. Principes généraux : 
 
 
 
 
 
 
 

 
L’installation de dispositifs de protection pour éviter les chutes doit être prévu, en donnant la 
priorité aux mesures de protection collective (ex : garde-corps, rambardes de protection, 
sécurité intégrée dans les constructions,…) par rapport aux mesures de protection individuelle 
(ex : harnais). 

Il conviendra de choisir le moyen d’accès aux postes de travail temporaires en hauteur le plus 
approprié en fonction de la fréquence de circulation, de la hauteur à atteindre et de la durée 
d’utilisation. 

Lors du choix des équipements, la priorité doit être donnée à ceux qui sont construits 
conformément aux dispositions transposant les directives communautaires qui sont 
applicables 
à ces équipements ou, à défaut, aux prescriptions techniques équivalentes. 
(Exemples : marquage CE des machines assurant le levage de personnes, respect des normes 
applicables aux échafaudages, garde-corps et aux échelles,…). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Code du bien-être au travail 
Livre IV. - Equipements de travail 

Titre 5.- Equipements de travail pour des travaux temporaires en hauteur 

En effet, ces matières s’appliquent tant aux employeurs qu’aux travailleurs (y 
compris les travailleurs assimilés) visés par le code du bien-être des travailleurs lors 
de l’exécution de leur travail. 
 
Pour une information intégrale, il y aura lieu de consulter les textes légaux concernés. 

 

Les équipements de travail pour des travaux temporaires en hauteur doivent être les plus 
appropriés au travail à réaliser permettant ainsi d’assurer le bien-être des travailleurs lors 
de l’utilisation de ces équipements. A ce sujet, une analyse des risques réalisée par le 
représentant de l’employeur sur place permettra de prendre les mesures matérielles et 
organisationnelles adéquates (surface appropriée, dimensions adaptées, type de matériel, 
conditions météorologiques,…). 

 



 
                           Chapitre Ier.- Analyse des risques et mesures de prévention  
 
 
Art. IV.5-2.- § 1er. Lors de l’établissement des mesures matérielles, l’employeur tient compte des 
principes visés aux §§ 2 à 6.  
 
§ 2. L’employeur veille à assurer l’exécution des travaux dans des conditions ergonomiques 
adéquates, à partir d’une surface appropriée conçue, installée et équipée de manière à garantir la 
sécurité, et permettre la circulation sans danger.  
 
§ 3. Les dimensions, les propriétés et les caractéristiques de l’équipement de travail sont adap-tées 
à la nature des travaux à effectuer et aux contraintes prévisibles.  
 
§ 4. L’employeur prévoit l’installation de dispositifs de protection pour éviter des chutes, en 
donnant la priorité aux mesures de protection collective par rapport aux mesures de protection 
individuelle.  
 
Ces dispositifs de protection sont d’une configuration et d’une résistance propres à empêcher ou à 
arrêter les chutes de hauteur et à prévenir des dommages corporels aux travailleurs.  
 
Les dispositifs de protection collective pour éviter les chutes ne peuvent être interrompus qu’aux 
points d’accès d’une échelle ou d’un escalier.  
 
§ 5. L’employeur choisit le moyen d’accès aux postes de travail temporaires en hauteur le plus 
approprié en fonction de la fréquence de circulation, de la hauteur à atteindre et de la durée 
d’utilisation. 
 
 § 6. Quand l’exécution d’un travail particulier nécessite l’enlèvement temporaire d’un dispositif 
de protection collective pour éviter les chutes, des mesures de sécurité compensatoires efficaces 
sont mises en oeuvre.  
 
Le travail ne peut être effectué sans l’adoption préalable de telles mesures. 
  
Le travail particulier terminé, à titre définitif ou temporaire, les dispositifs de protection col-
lective pour éviter les chutes sont remis en place.  
 
Art. IV.5-3.- Les mesures organisationnelles visent notamment à assurer que:  
1° lors du choix de tout équipement de travail mis à disposition pour des travaux temporaires en 
hauteur, la priorité est donnée aux équipements construits conformément aux dispositions des 
arrêtés transposant les directives communautaires qui sont applicables à ces équipements ou, à 
défaut, aux prescriptions techniques équivalentes;  
 
2° les travaux temporaires en hauteur sont uniquement effectués lorsque les conditions météo-
rologiques ne compromettent pas la sécurité et la santé des travailleurs. 
 
 
 
 
 
 
 



 
                     Chapitre III.- Dispositions spécifiques concernant 
                                   l’utilisation des échafaudages 
 
 
 
 
  
 
 
Art. IV.5-7.- L’employeur qui utilise l’échafaudage désigne une personne, ci-après dénommée 
personne compétente, qui par le biais d’une formation a acquis les connaissances requises pour 
exécuter les tâches suivantes:  
 
1° veiller à l’application des mesures de prévention des risques de chute de personnes ou d’objets;  
 
2° veiller à l’application des mesures de sécurité en cas de changement des conditions météo-
rologiques qui pourrait être préjudiciable à la sécurité de l’échafaudage en question;  
 
3° veiller au respect des conditions en matière de charges admissibles;  
 
4° exécuter les contrôles requis pour le respect des dispositions de l’article IV.5-13.  

                                                                                              
Sans préjudice de l’application de l’alinéa 1er, la personne compétente désignée par 
l’employeur qui monte, démonte ou transforme l’échafaudage, est également 
chargée de la réalisation et de l’adaptation du plan de montage, démontage et de 
transformation d’échafaudage. 
 
Art. IV.5-8.- L’employeur qui monte, démonte ou transforme l’échafaudage doit 

disposer de la notice explicative du fabricant afin de s’assurer que l’échafaudage est monté, 
démonté ou transformé en conformité avec les prescriptions du fabricant.  
 
La notice explicative du fabricant est accompagnée par une note comprenant un calcul de ré-
sistance et de stabilité.  
 
Lorsque cette note de calcul n'est pas disponible ou que les configurations structurelles envi-
sagées ne sont pas prévues par celle-ci, un calcul de résistance et de stabilité doit être réalisé par 
une personne qui peut démontrer qu’elle dispose des connaissances nécessaires à la réali-sation de 
ces calculs.  
 
Lorsque l’employeur qui utilise l’échafaudage est un autre employeur que celui qui le monte, 
démonte ou transforme, ce dernier transmet la note de calcul à l’employeur qui utilise cet 
échafaudage.  
 
Art. IV.5-9.- L’employeur qui monte, démonte ou transforme l’échafaudage est tenu de faire 
établir par la personne compétente visée à l’article IV.5-7, alinéa 2, un plan de montage, de 
démontage et de transformation lorsque celui-ci n’est pas présent dans la notice explicative du 
fabricant.  
 
Ce plan se présente sous la forme d’un plan général, mais il devra être complété par des éléments 
de plan pour les détails spécifiques de l’échafaudage en question si la complexité de 
l’échafaudage l’exige.  



 
Ce plan est tenu à la disposition des fonctionnaires chargés de la surveillance et ceci pendant toute 
la durée des travaux. 
Art. IV.5-10.- L’employeur qui monte, démonte ou transforme l’échafaudage, est tenu de faire 
rédiger par la personne compétente visée à l’article IV.5-7, alinéa 2, une notice d’instruction 
relative à l’utilisation de l’échafaudage.  
 
La notice contient toutes les instructions utiles qui doivent être respectées afin de pallier aux 
risques liés, le cas échéant, soit au montage, au démontage, ou à la transformation, ou soit à 
l’utilisation de l’échafaudage.  
 
Lorsque l’employeur qui utilise l’échafaudage est un autre employeur que celui qui le monte, 
démonte ou transforme, ce dernier transmet la notice d’instruction à l’employeur qui utilise cet 
échafaudage.  
 
Art. IV.5-11.- § 1er. Tout échafaudage est monté de manière à empêcher, en cours d’utilisation, le 
déplacement d’une quelconque de ses parties constituantes par rapport à l’ensemble.  
 
Les échafaudages sont montés de manière à supporter les efforts auxquels ils sont soumis et à 
résister aux contraintes résultant des conditions atmosphériques et notamment des effets du vent.  
 
Ils sont ancrés ou amarrés à tout point présentant une résistance suffisante ou sont protégés contre 
tout risque de glissement ou de renversement par tout autre moyen d’efficacité équivalente.  
 
La surface portante doit avoir une résistance suffisante pour s’opposer à tout affaissement d’appui.  
 
§ 2. Les dimensions, la forme et la disposition des planchers d’un échafaudage sont adaptées à la 
nature du travail à exécuter et aux charges à supporter afin de permettre de travailler et de circuler 
de manière sûre.  
 
Les planchers des échafaudages sont montés de façon telle que leurs composants ne puissent pas 
se déplacer dans le cas d’une utilisation normale.  
§ 3. Aucun vide dangereux ne peut exister entre les bords des planchers et l’ouvrage contre lequel 
l’échafaudage est établi.  
 
Lorsque la configuration de l’ouvrage ou de l’équipement ne permet pas de respecter cette limite 
de distance, le risque de chute doit être prévenu par des mesures de protection en donnant la 
priorité aux mesures de protection collective par rapport aux mesures de protection individuelle.  
§ 4. Des moyens d'accès sûrs et en nombre suffisant sont aménagés entre les différents planchers 
de l’échafaudage.  
 
§ 5. Une protection appropriée contre le risque de chute de hauteur et le risque de chute d’objet est 
assurée à tout niveau d’un échafaudage lors de son montage et démontage, de sa transformation et 
de son utilisation.  
 
§ 6. Le déplacement inopiné des échafaudages roulants pendant les travaux en hauteur est 
empêché par des dispositifs appropriés. 
 
Aucun travailleur ne peut demeurer sur un échafaudage roulant lors de son déplacement, à moins 
que l’échafaudage roulant ne soit spécialement conçu de sorte que la sécurité des travailleurs sur 
l’échafaudage ne soit pas compromise par le déplacement.  
 



Art. IV.5-12.- L’employeur qui monte, démonte ou transforme l’échafaudage, appose sur 
certaines parties d’un échafaudage qui ne sont pas prêtes à l’emploi, par exemple pendant le 
montage, le démontage ou les transformations, des signaux d’avertissement de danger général 
conformément aux prescriptions concernant la signalisation de sécurité et de santé au travail du 
titre 6 du livre III.  
 
Ces parties sont convenablement délimitées par les éléments matériels empêchant l’accès à la 
zone de danger. 
 
Art. IV.5-13.- L’employeur utilisateur de l’échafaudage veille, sous sa responsabilité, à ce que la 
personne compétente visée à l’article IV.5-7, alinéa 1er vérifie si l’échafaudage reste, dans toutes 
les circonstances, conforme à la note de calcul visée à l’article IV.5-8.  
 
L’employeur utilisateur de l’échafaudage veille à ce que l’échafaudage reste en tout temps, lors de 
son utilisation, en conformité avec les dispositions de l’article IV.5-11 et que ses travailleurs n’ont 
pas accès aux parties de l’échafaudage qui ne sont pas prêtes à l’emploi.  
 
Si l’employeur utilisateur de l’échafaudage apporte des modifications à cet échafaudage qui 
concernent son montage, son démontage ou sa transformation, il doit respecter les obligations 
imposées à l’employeur qui monte, démonte ou transforme un échafaudage.  
 
Art. IV.5-14.- § 1er. L’employeur qui occupe des travailleurs qui sont amenés à travailler sur un 
échafaudage veille à ce que ces travailleurs reçoivent une formation leur permettant d’acquérir les 
connaissances et les compétences requises pour l’exécution de leurs tâches. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
  
 
 
 
 
Cette formation vise notamment:  
1° les mesures de prévention des risques de chute de personnes ou d’objets;  
 
2° les mesures de sécurité en cas de changement des conditions météorologiques qui pourrait être 
préjudiciable à la sécurité de l’échafaudage en question;  
 
3° les conditions en matière de charges admissibles.  
 
§ 2. L’employeur qui occupe des travailleurs qui sont amenés à participer au montage, au dé-
montage ou à la transformation d’un échafaudage veille à ce que ces travailleurs reçoivent une 
formation leur permettant d’acquérir les connaissances et les compétences requises pour 
l’exécution de leurs tâches.  
 
Cette formation vise notamment:  
 
1° la compréhension du plan de montage, démontage ou de transformation de l’échafaudage 
concerné;  
 
2° la sécurité lors du montage, du démontage ou de la transformation de l’échafaudage concerné;  
 
3° les éléments visés au § 1er, alinéa 2; 4° tout autre risque que les opérations de montage, de 
démontage et de transformation peuvent comporter.  
Art. IV.5-15.- Seuls les travailleurs qui ont acquis les connaissances et les compétences visées à 
l’article IV.5-14 peuvent travailler sur un échafaudage ou participer au montage, au démontage ou 
à la transformation de cet échafaudage.  
 
Les travailleurs sont tenus de se conformer aux instructions contenues dans le plan de montage, de 
démontage et de transformation ainsi que dans la notice d’instructions prévus respectivement aux 
articles IV.5-9 et IV.5-10. 

 Le port du harnais est obligatoire lors de l’exécution des tâches sur une toiture plate et 
lorsque le travailleur se trouve sur une nacelle 
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